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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 1 à 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les députés du groupe Ecologiste et Social appellent la représentation nationale à refuser ces 
dispositions qui placent les missions d'expertise de l'Anses sous tutelle politique et sous tutelle des 
firmes de l'agrochimie, c'est-à-dire dans une situation de conflit d'intérêts institutionnalisée.


